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Morie (A/37/724) ...................... . 

37 /87. Effets des rayonnements ionisants 

L 'A S.\Clllh/c;c gi11erale, 

Rappe/ant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 1955. 
portant creation du Comite scientifique des Nations 
U nies pour l'etude des effets des rayonnements ioni
sants, et ses resolutions ulterieures a ce sujet, dont la 
resolution 36/ 14 du 28 octobre 1981, par laquelle elle a 
notamment demande au Comite scientifique de con
tinuer ses travaux. 

Pre1w11t acte m·ec .rnti.~f,1ctio11 du rapport du Comite 
scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets 
des rayonnements ionisantsz et de ses annexes scienti
fiques'. 

R£;a.ffim/(/11t qu'il est souhaitable que le Comite 
scientifique continue ses travaux, 

Pn'occ11pec par les effets nefastes qui peuvent resul
ter, pour les generations actuelles et futures, des 
niveaux de rayonnement auxquels l'humanite est 
exposee, 

Con.,ciente de la necessile de continuer a examiner 
et a rassembler des informations sur les rayonr~ments 
ionisants de toute origine cl a analyser leurs effets 
sur l'homme et son environnement, 

I. F£;licite le Comile scientifique des Nations 
Unies pour l'etude des effets des rayonnements ioni
sants pour son excellent rapport de fond et pour la 
precieuse contribution qu'il a apportee au cours des 
vingt-sept annees ecoulees depuis sa creation a une 
connaissance et a une comprehension plus larges des 
niveaux des effets et des dangers des rayonnements 
ionisants, et de la far,:on dont ii accomplit, avec l'auto
rite de la science et l'independance du jugement. le 
mandat qui lui a etc confic a l'origine: 

2. Note l/l'('C sati.1:fc1ctio11 le developpement continu 
de la cooperation scientifique entre le Comite scien
tifique et le Programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement; 

3. Pric le Comite scientifique de continuer ses 
travaux, y compris ses importantes activites de coordi
nation, pour mieux faire connaitre les niveaux, les 
effets et les dangers des rayonnements ionisants de 
toute origine: 

4. Accucillc m·ec .rnti.1:f,1ctio11 et appro111·e les 
intentions et les plans formules par le Comite scienti
fique en vue de la poursuite de ses activites scientifi
ques d'examen et d'evaluation au nom de I' Assemblce 
generale: 

1 /)oc11111t'll/s o}liciel., de /As.,,,111/,/,;,, g,;11c'rale, trel/le-.1,·ptii·111<· 
. \l'.,.1io11, Supplc;m,·11111" 45 (A/37/45). 

'Pour l'ensemhle du rapport. avec ,es annexe, scientifique,. 
voir Le., ra1·01111,•111e111., io11i.rnnt, : wurc,•., et •'.f.f<-t., hiol0Kiq11n 
(publication des Nations Unic,. numero de ventc : F.82.IX.8). 
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5. l'ril' le Comitc scientifique d'examiner, it sa 
prochaine session. les problcmes importants qui se 
posent dans le domaine des rayonnements et de faire 
rapport sur cetle question it I' Assemblee gencrale lors 
de sa lrente-huitieme session: 

6. l'ril' le Programme des Nations Unies pour 
l'environnement de continuer a apporter son appui au 
Comitc scientifique afin de lui permettre de poursuivre 
efficacement se-.; travaux et d'assurer la diffusion de 
ses conclusions aupres de I' Assemblce generale. de la 
cornmunaute scientifique et du public; 

7. f;xpri111c 111 .wtisfi1ctio11 de !'assistance fournie 
au Comitc scientifique par les Etats Membres, les 
institutions specialisecs. I' Agence internationale de 
l'energie atomique et les organisations non gouverne
mentales. et les invite it accroitre leur cooperation 
dans ce domaine. 

8. lm·it<' Jes Etats Membres ainsi que les orga
nismes des Nations Unies et Jes organisations non 
gouvernementales interesses a continuer de communi
quer des donnees pertinentes sur les doses, les effets 
et les dangers des differentes sources de rayonne
ment, ce qui aiderait considerablement le Comite 
scientifique a claborer les prochains rapports qu'il 
presentera it I' Assemblee genera le. 

!()()" s£;ancl' plt;nit~rl' 
/() dfrl'mhrl' /9X2 

37/88. Rapport du Comite special charge d'enqueter 
sur les pratiques israeliennes affectant les droits 
de I'homme de la population des territoires 
occupcs 

A 

/, 'A.1·,,·l'111hh;l' gt;llt;ra/e, 

Rappe/ant ses resolutions 3092 A (XXYlll) du 
7 decembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29novembre 1974. 
3525 B (XXX) du 15 decembre 1975. 31/ 106 B du 
16 decembre 1976, 32/91 A du 13 decembre 1977. 
.n/113 A du 18 decembre 1978. 34/90 B du 12 decem
bre 1979. 35/ 122 A du 11 decembre 1980 et 36/ 147 A 
du l6decembre 1981, 

Rappe/tint ('J,:llfrlll('/1/ la resolution 465 ( 1980) du 
Conseil de securitc. en date du 1••r mars 1980, dans 
laquelle le Conseil a notamment affirmc que la Con
vention de Geneve relative a la protection des person
nes civiles en temps de guerre, du 12 aout 19494. 
est applicable aux lerritoires arabes occupes par 
Israel depuis 1%7. y compris Jerusalem . 

4 Nations Unic,. lfr,·11cil dn '/ mit,'.,, vol. 7~. n" 973. p. 287. 


